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 LE PRÉLÈVEMENT
Vous utilisez peut-être déjà ce 
moyen de paiement pour certaines de 
vos dépenses : impôts, électricité, 
gaz, téléphone... 
Vous pouvez également payer votre 
loyer et vos charges par prélèvement 
automatique !

> Simple
Il suffit de remplir une fois pour toutes une 
autorisation de prélèvement via le mandat 
européen de prélèvement SEPA ci-contre. 
Vous n’êtes plus obligés d’envoyer chaque mois un 
chèque ou de nous faire un virement.

> Gratuit
Le prélèvement automatique ne vous coûte rien et 
vous économisez les frais d’envoi.

> Pratique
Vous êtes sûr de respecter les délais de paiement 
de vos échéances. 
Finies les lettres de relance en cas d’oubli, de 
départ en vacances, de déplacements fréquents ou 
d’incident imprévu : le prélèvement automatique 
vous évite soucis et ennuis.

Vous choisissez la formule idéale pour régler 
votre loyer en toute tranquillité.

    AUTOMATIQUE

 

> Tous les mois, l’avis d’échéance vous est 
adressé 5 à 10 jours avant le prélèvement.
Vous pouvez contrôler le montant à payer. 
Ce montant est ensuite prélevé automatiquement 
sur votre compte bancaire ou postal le 5 du mois. 
Si votre situation personnelle le justifie 
(chômage, RSA, retraite, etc.), le prélèvement 
peut être effectué le 10 ou le 15 du mois.

POUR BÉNÉFICIER DU PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE, N’OUBLIEZ-PAS DE 
JOINDRE VOTRE RELEVÉ D’IDENTITÉ 
BANCAIRE (RIB).

RETOURNEZ LE MANDAT SEPA 
CI-CONTRE, DATÉ ET SIGNÉ, À : 
> Votre agence Elogie-Siemp
Retrouvez les coordonnées sur votre avis 
d’échéance.
> Ou directement à l’adresse postale 
indiquée sur le mandat SEPA.
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> Quand dois-je faire ma demande ?
Vous devez remettre un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) et 
transmettre le mandat SEPA, à votre agence de gestion ou à 
l’adresse postale indiquée sur le mandat SEPA, complété et 
signé avant le 15 du mois en cours pour l’échéance du mois 
suivant.

> Quand le prélèvement est-il effectué ?
Le 5 de chaque mois. Cependant, si votre situation 
personnelle le justifie (chômage, RSA, retraite, etc.), le 
prélèvement peut être effectué le 10 ou le 15 de chaque 
mois.

> Que dois-je faire si je change de banque ou 
d’agence bancaire ?
Vous devez transmettre à votre agence de gestion votre 
nouveau RIB. Elle vous enverra alors un nouveau mandat 
SEPA qu’il faudra dater, signer et nous retourner avant le 
15 du mois en cours afin que ce changement soit pris en 
compte pour l’échéance du mois suivant.

?


